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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 26 BIS, insérer l'article suivant :

Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 31 décembre 2011, un rapport sur les
modalités selon lesquelles la notion de pénibilité peut être adaptée pour s’appliquer aux sapeurs
pompiers volontaires.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une immense majorité des sapeurs pompiers est aujourd’hui volontaire. Il convient donc
de voir comment ces personnes qui travaillent pour la collectivité peuvent se voir  appliquer la
notion de pénibilité dans le cadre de leur retraite. L’amendement va en ce sens.


